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ART. 2. - Le ministre des oolonies est chargé de 
l'application du présent décret, qui séra publié au 
JOl1rfUll officiel de la République française et inséré 

. au Bulletin officiel du ministère de la marine mar
chande. 

Fait à Paris, le 14 avril 1940. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la B-épublique: 

Le ministre de Ùl mOJ'ine marchMde, 
A. RIo. 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

(Voir texte dit décret du 29 février 1940 au J. O. 
R. F. du 6 mars 1940 - page 1669). 

Rigime: flnançier d~8 çoloniea 

ARRETE No 263 promulguant au Togo le décret du 
. 25 avril. 1940 /flodifùlJ/.1: le décret da 30 décembre 

1912 SU! le régime financier des colonies. 

LE GOUVERNEÙR ·DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LtOlON n'HONNEU,R, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU' le décret du 23 mars 1921 détermlna:Jt les attributions 

et ~es pouyoirs du Commissaire de [a République au Togo; 
. Vu le dé<:ret' du 19 septembre 1936' portant réduction 
des. dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937: . . 
. Vu le décret du46 avril 1924 fixant le moue de promulga
tion et de . publication des textes réglementaires ~u Togo 
et au Cameroun; 

Vu le décret du 25 avril 1940 susvisé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER; - Est promulgué dans le terri
tuire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du· 25 avril 1940 modifiant le décret du 
30 décembre 1912 sur le régime financier des colonies. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué d publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 mai 1940. 

L. MONTAGNÉ. 

RAPPORT 
Au Président de la République· Fron(oise. 

Paris, le 25 avril 1940. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Un décret du 6 septembre 1933 a porté de 50.000 fr. 
à 100.000 francs les maxima des encaisses des services 
régis par éoonomie, qui étaient prévus à l'article 149 
du décret du 30 décembre 1912 su!') le régime fi
nancier des oolonies. 

Or, les nécessités de la mise en défense du territoire 
de nos colonies ont exigé l'entreprise' d'importants 
travaux de mutes stratégiques. Ces travaux, dont l'exé

cution ne doit être entravée pal' aucun obstacle, sout
L souvent ·effectués dans des régions isolées où le maiflr 
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tien sur place d"une maiu-d'œuvre importante ne pour
ra être 'opérée que si la rapidité et la régularité d!) 
ravitaillement et du . payement des salaires. s9n:l: 
assurées~ 

L'augmentati·on de la main-d'œuvre, au cours de ces 
dernières années, ainsi que les difficultés du renouvel· 
lement des enc.'sses ont fait juger insuffisant le maxi
mun de 100.000 francs fixé par le 'décret du 6 sep
tembre 1933 portant déjà modification de l'article 149 
du décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies. , 

Nous avons donc pènsé que [e maximum précité 
devait être porté à 200.000 francs et nous avons pré
parç le projet de décret ci-joint que nous avons, en 
oonséquence, 'l'honneur de soumettre à votre haute 
sanction. 

NO'Us vous prkms d'agréer, monsieur le Président, 
l'hommage de ,notre prol'ond resp:ct.· 

Le ministre des colo/ties, 
Georges MANDEL. " 

Le ministre des finances, 
Lucien LAMOUREUX. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Vu les lQÎS j ordonnanees et décrets organiques- des eolonies; 

v'u le décret du '3D décembre 1912 Sur le 'régime financier 
des colonies, et notamment l'article 149' modifié par le décret 
du 6 septembre 1933: 

Vu les décrets du 16 avril 1924 fixan! le mode de promul
gation et de publication des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun ~ . 

Vu les décret. du 22 mai 1924 fixant la léll'islation appli-. 
cable au Togo et au Carnerounj 

Sur le rapport du minÎsf·re des colonies et du' ministre 
des finances ; . 

DECRETE: 

ARTICLE PRE."lER. -- Les maxima de 100.000 francs 
prévus à l'article 149 du décret du 30 décembre 1912 
eur le régime financier des colonies, 'modifié par l'ar
ticle 1er du décret du 6 septembre 1933, sont portés 
à 200.000 francs. . 

ART.. 2. Le présent décret est appliCable aux 
territoires du Togo et du Cameroun placés sous 
mandat français. 

ART. 3. - Le ministre des oolonies et le ministre 
des finances sont chargés, chac~n en -ce qui le' con
cerne, de l'exéoution du présent décret, qui sera publié 
aU JOllfll1l1 officiel de la' République française et au 
Bulletin offi.ciel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 25 avril 1940. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

Le ministre des fmallCes; 
Lucien LAMOUREUX. . 
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'Ellc.urag.mell~ à la p~oduçticn du lii.a1 1 

ARRETE No 261 promalgUfllli au Togo l'arrêté mi

nistériel du 27 llvril1940 cOJ/CerlU1Jll; l'ellCouragemelli 

à la pmd.uctiolt du sisal. 


LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OfFICIER nE LA L'ÉqION D'HONNFJJR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de, la République au Togo; 


Vu le décret· du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives du' Togo, modifié par celui 

du 20 juillet 1937; 


Vu le décret du 16 avri)· 1924 sur le mode de promulga

tion et de publicatio~ des textes réglementaires au Togo 

et au Cameroun ; 

Vu la loi du 31 mars 1931 établissant une taxe spéciale 
-sur certains produits coloniaux, français et· étrangers j pro
mulguée au Togo le 2 ma~ ~1}31 ; 

Vu le décret du 31 mai 1931 réglant les conditions d'.p
. plication de la loi du 31 mars 1931 'susvjsée, promulgué au 

Togo le 3 juillet 1931 ; 
Vu le décret du 11 septembre 1937 abrogeant et rempla


<;ant l'article 17 du décret du 31 mai 1931 réglant les con

ditions d'application de la loi du 31 mars 1931 établissant 

une taxe spéciale sur c~tains pro,dults français ct étrangers, 

promulgué aU Togo le 13 odàbre 1937; 


Vu- le décret du 18 avrn 1940 concernant Pencouragemel1t 

à la culture du sisal, promulgué al1-Togo le ~O avril 1.940; 


Vu Parrêté dû 27 avril -1940 susvisé; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promul!!,ué dans le terri 
loire du Togo placé süus le mandat de la France, 

l'arrêté ministérid du 2:7' avril 1940 concernant l'en

couragement à la produchpn du sisal. 


ART. 2. - Le présen·i arrêté sera enregistré, com

muniqué et publié partout où hesoin sera. 


. Lomé, le 22 mai 1940. 

L. MONTAONÉ. 

LE MINISTRE. DES CoLONIES 

'Vu l'article 17 (parag. 1 Dl' du décret du 31 mai 1931, 

modifié et complété par les décrets du 11 septembre. 1937 

et du 18 avril 1940, réglant les conditions dJappU-cation de la 

loi du 31 mars 1931 sur Pencouragemcnt à fa production 

du sisal dans les colonies français~;. . ~ 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les avances oonsenties par 
la banque ·de l'Afrique 'Occidentale ou par la banque 
de Madagascar, sur du sisal produit et non encore 
exporté d'un territoire ·où elle exerce son privilège 
d'émission, pourront être garanties sur les crédits 
ouverts au budget des ookmies pour les encoorage
ments à la.production du sisal, dans la limite de 
60 p: 100 de la valeur F. G. B. du produit au moment 
oÙ il fait l'oojet de l'ayance et sans que le total des 
SQmmes versées évenbuéllement li ce titre à la banque 
d'émission et des sommes garanties puisse dépasser 
à quelque m'Oment que' ce soit 2 milli'Ons de francs 
pour chacune des oolonies intéressées (Afrique occi- . Iii 
dentale française et Madagascar). 

." 

ART. 2. - Les !l'0uverneurs généraux de I;Afrique 
. occidentale française et de Madagascar sont éhargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

Fait à Paris, le 27 avril 1940. 
G&)rges MANDEL. 

Prohihiti.... cie so.lIe cie culailles Il,archalldises 

ARR.ET E No 260 promulgiUmt au Togo le décret mt 
30 avril 1940 relatif à. la prollfbiflan de sortie de 
certaines IIUlrcholldises. ~ 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFf'lC1ER DE LA l.tOION O'HONNEGR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937;' 

Vu le décret ·du 16 avril 1924 sur le mode de .promulga
tion et de publication des textes réglementaires aU Togo 
et au Cameroun; 

Vu les décret et arrêté interministériel du 12 séptembre 
1939 réglementant la sortre des marchandises, promulgués 
au Togo le 11 mars J940; 

Vu le décrcl du 23 décembre 1939 modifiant le décret 
susvîsé du 12 septembre 1939, promulgué au Togo le 11 mars 
1940; 

Vu le décret du 30 avril 1940 relatif il la prohibition 
de sortie de certaines marchandises; 

Vu la transmission ministérjelle nO 1345 du 10 mai 1940; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué da·ns le terri 
.	toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 30 avril 1940 relatif à la prohibiti<:m de 
sortie de certaines marchandises. 

ART. 2. - Vu J'urgence, le présent arrêté sera im
médiatement applicable 'par vüie d'affichage à la. 
mairie de Lomé, dans les' bureaux de cercles et de 
&uodivisic)Us ainsi que dans tous les bureaux de postes. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, oom
muniqué et publié part,,?ut oÙ besGin sera. 

.'Lomé, le 22 mai i940. 
L. MONTAGNÉ. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Vu l'article 46 de la loi du Il juillet 1938 portant· orga
nisation de la nation poUf_ Ie temps de guelTe; 

Vu le code des douanes; 
Vu les décrets des 12 septembre, 27 octobre, 25 novembre, 

2 et 23 décembre 1939, 21 fê.vrier et 10 mars 1940: 
Sur le rapport du président du conseil, ministre 'des affaires 

étrangères, du ministre du commerce et de l'industrie, cl,u 
. ministre de la défense natiol1ale et de la guerre, du ministn.' 
de l'armement, du ministre de l'agriculture, du ministre du 
ravitaillement, du mÏttistre des travaux publics, du mïnisfrc 
du blocus et du ministre des finances; 

Le ton'seil des ministres entendu;, 
DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La liste A, annexé~ au décret 
du 12 sept~mbre 19.39 et modifiée par les décrets des 
27 ·octobre, 25 novembre, 2 et 23 décembre 1939, 
21 février et 10 mars 1940, est remplacée par la liste 
ci-après: 


